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NOTE, EN DATE DU 2.9 JANVr".wR 1961, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT nE LA LIBYE

Le représentant permanent de la Libye auprès des Nations Unies présente ses

compliments au Président du Conseil de sécurité et, se référant à la lettre en

date du 26 janvier 1961, adressée au Président du Conseil de sécurité par les

représentants perwBnents de Ceylan, du Ghana, de la Guinée, du Mali, du ~~roc,

de la République arabe unie et de la Yougoslavie, a l'honneur de lui faire savoi~,

d'ordre de son gouvernement, que le Gouvernement du Royaume-Uni de Libye s'associe

aux observations et points de vue présentés par les Gouvernements de Ceylan,

du Ghana, de la GUinée, du ~~li, du Maroc, de la République arabe unie et de la

Yougoslavie dans la lettre susmentionnée de leurs représentants permanents

respectifs auprès des Nations Unies, et qu'il se joint à eux pour prier Son

Excellence de convoquer le Conseil de sécurité afin qu'il examine les événements

alarmants qui viennent de se produire au Congo.

En conséqu9nce, le représentant permanent de la Libye a l'honneur de prier

respectueusement le Président du Conseil de sécurité d'ajouter son nom à ceux

des signataires de la lettre susmentionnée et de bien vouloir faire distribuer la

présente note comme document du Conseil de sécurité.

Le représentant permanent de la Libye saisit cette occasion de renouveler au

Président du Conseil de sécurité les assurances de sa très haute considération.

Le représentant permanent de la Libye
auprès des Nations Unies

Signé : MOHIEDDINE FEKINI
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